Champigny le, 24 janvier 2008

Ministère des Affaires sociales et de la Solidarité


Monsieur Xavier BERTRAND


127 rue de Grenelle


75007 PARIS 07 SP

Monsieur le ministre,

Depuis deux ans, notre association ANDICAT dont les adhérents dirigent environ 90 000 places d’ESAT, demande avec insistance que les aides à l’emploi liées à la lourdeur du handicap soient attribuées systématiquement à tout employeur qui recrute un travailleur handicapé orienté ou sortant d’un ESAT.

Cette proposition est soutenue activement par un certain nombre de parlementaires ainsi que par les principales associations et fédérations nationales (UNAPEI, APF, APAJH, PEP) car elle concerne un dispositif qui est en réalité le seul support efficace du passage du milieu protégé vers le milieu ordinaire.

En effet, même si la loi du 11 février 2005 a remplacé les catégories A, B, C, des handicaps par un système de compensation lié à l’adaptation des postes de travail, il n’en reste pas moins vrai que ce dispositif n’est pas adapté aux travailleurs handicapés d’ESAT dont 93 % d’entre eux sont des handicapés mentaux et psychiques.

Cela signifie que les aménagements environnementaux qui seraient apportés à leurs postes de travail n’auraient aucune incidence sur le niveau de leur productivité ; cela signifie aussi que si des aides pérennes à l’emploi n’étaient pas attribuées, il n’y aurait plus du tout de passages du milieu protégé vers le milieu ordinaire de travail.

L’aide expérimentale accordée par l’AGEFIPH pour une année de 900 fois le SMIC à un employeur qui recrute un travailleur handicapé d’ESAT est intéressante pour préparer les dossiers de reconnaissance de lourdeur du handicap à déposer à la DDTEFP mais elle n’assure pas de pérennisation, qu’il s’agisse de l’aide ou de l’emploi.

Par ailleurs, il n’est rien dit des travailleurs handicapés en poste dans le milieu ordinaire dont la situation doit être réexaminée par la DDTFP ; s’il est appliqué une aide à l’emploi liée exclusivement aux aménagements environnementaux, il ne fait pas de doute qu’un certain nombre d’entre eux, perdront leur emploi.

Il y a donc lieu de compléter selon nous, les mesures prises dans le cadre des textes d’application de la loi du 11 février 2005 par l’attribution systématique d’une aide à l’emploi pérenne aux employeurs qui recruteraient un travailleur orienté ou sortant d’ESAT.

Il serait très regrettable et incompréhensible que la loi du 11 février 2005 qui fait de l’intégration optimum des personnes handicapées, un objectif central, soit en recul par rapport aux dispositifs antérieurs.

En espérant vivement que vous voudrez bien prendre en compte nos propositions, je vous prie d’agréer, Monsieur le ministre, l’assurance de ma considération la meilleure.

Gérard ZRIBI
Président d’ANDICAT
